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DELIBERATION 2013 035 - Modific.. .. e. -es • - - • . rmanents

Séance du bureau syndical du 17 octobre 2013

Vu Le code général des Collectivités Territoriales,

Vu la loi n°83-634 du 13 juillet 1983 modifiée portant droits et obligations des fonctionnaires,

Vu la loi n°84.53 du 26 janvier 1984 modifiée portant dispositions statutaires relatives à la
fonction publique territoriale,

Vu l’arrêté du 9 juillet 2009 du Préfet de la Région d’lle de France, Préfet de Paris, autorisant la
création du syndicat Autolib’ Métropole,

Vu les statuts d’Autolib’ Métropole,

Vu la délibération 2013 031 du comité syndical Autolib’ Métropolel 7 septembre 2013,

Considérant les besoins du service et la nécessité de modifier le tableau des emplois permanents,

Le bureau, après en avoir délibéré,

DÉCIDE, la création de l’emploi budgétaire suivant:

Un poste d’attaché territorial pour exercer la fonction de responsable de gestion budgétaire et
financière à temps plein,

Fixe, à la date du 1er novembre 2013, le tableau des emplois permanents d’Autolib’ Métropole
comme suit:

EMPLOIS Nombre
Administrateur 1
Directeur territorial 1
Attaché 2
Adjoint administratif de 2ème classe 1
Ingénieur en chef 2
Ingénieur 2
Technicien principal 1
Adjoint technique de 2èmfb classe 1

TOTAL DES EMPLOIS 1 1

La dépense correspondante sera imputée sur les crédits prévus à cet effet au budget, chapitre
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DÉLIBÉRATION 2013 035 — Modification du tableau des emplois permanents

Séance du bureau syndical du 17 octobre 2013

Exposé des motifs

La création d’un emploi par transformation est proposée au bureau syndical afin de répondre aux
besoins du service.

Il est précisé aux membres du bureau que cet emploi permettra de pouvoir exercer, entre autre, un
contrôle permanent sur les budgets, de mettre en place les procédures de contrôle nécessaires et
d’assister la directrice auprès du comité syndical pour présenter les différents documents
comptables et budgétaires.

Les membres du bureau sont informés que le CTP placé auprès du Centre Interdépartemental de
Gestion de la petite couronne d’lle de France a été saisi pour avis mais qu’il ne se réunira que le
12 novembre 2013.

• Création d’emploi par transformation:

Il est proposé de créer un emploi par transformation, compte tenu des besoins du service.

Nouvel emploi Ancien emploi

1 Attaché 1 rédacteur


